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Intervention sur les Buddleias à Saint-Etienne-de-Tinée, pour préserver les 
abords de la Tinée (juillet 2016) 

  

Objectifs ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
  - supprimer un secteur de production de graines en amont sur le bassin versant,  
 - protéger la ripisylve du site Natura 2000, 

- décliner la stratégie régionale relative aux espèces végétales exotiques envahissantes en 
Provence Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

 
Cette action rejoint les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ мс ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм métropolitain « protéger les milieux 
naturels patrimoniaux, et ceux inscrits au réseau Natura 2000 », et l'objectif des DOCOB des sites 
Natura 2000 dont la Métropole assure la gestion : "préserver les milieux dans leur intégrité vis à vis 
des espèces envahissantes ou concurrentes". 
  

Description ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Considéré envahissant dans un grand nombre de pays, le buddleia colonise les milieux ouverts et 
ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŞōƻǳƭƛǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀƎǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΧ Il convient donc 
de procéder à son élimination et au suivi de sa reprise. 
 

о ōƻƴƴŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ : 
- Il concurrence la flore indigène et aboutit à une diminution de la biodiversité locale.  
- Il provoque des glissements de terrain (berges, talusύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎŀǳǎŜ 
de ses racines superficielles, non fixées en profondeur. 
- Il synthétise des molécules (buddledin A, B et C) pouvant être toxiques pour certains poissons. 

 
Localisation : Commune de Saint-Etienne-de-Tinée  

 
Illustration 1 : localisation des buddleias au niveau du village de Saint-Etienne-de-Tinée  



Note technique mise à jour ς Décembre 2018 

 
Métropole bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ς Direction du développement durable ς Service Environnement  2 

Méthodologie : 
[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛ мс ƧǳƛƭƭŜǘ 

en présence de Madame Katia DIADEMA du Conservatoire Botanique Méditerranéen de 

Porquerolles, des services techniques de la commune de Saint-Etienne-de-Tinée et de la Métropole 

bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ό{ǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ ¢ƛƴŞŜ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ bŀǘǳǊŀ 

2000). 

Protocole :  

Á Intervention avant la période de fructification (max fin juillet). 
Á IƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ effet tous 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

Á !ǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ōǳŘŘƭŜƛŀǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ 
o ŘŜǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 

mini-pelle ;  
o les aǳǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǊǊŀŎƘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŜǳƛƭΦ 

Á Tronçonnage des individus situés dans des murets ou des blocs rocheux, au plus près du 
ƳǳǊŜǘ ƻǳ Řǳ ōƭƻŎ ǊƻŎƘŜǳȄ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōǳǎǘŜΦ 

Á Buddleias broyés sur place après coupe  
Á Déchets ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŀƴŜ 

 
Modalités de réalisation :  

- aŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Υ aŞǘǊƻǇƻƭŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ; Division Développement Durable, 
biodiversité et Natura 2000 (Contact : Pauline Chevalier ς 04 89 98 15 27)  

- aŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : les travaux ont été réalisés par les services techniques de la commune de 
Saint-Etienne-de-Tinée et la subdivision Tinée. 
 
Résultats :  
- 30 individus éliminés fin juillet 2016 (début travaux le 26 juillet). 
- 4 jours de travail - travaux réalisés par 2 agents communaux et 1 agent NCA (Subdivision Tinée), 
accompagnement travaux le 1er jour par 2 agents NCA (service biodiversité & Natura 2000) 
- élimination de 30 buddléias 
- ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ǊƛŀƴŜ 
 
wŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 
- Opération réalisée un peut tardivement (observation de plants déjà en graines) : privilégier une 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŞǇŀƴŘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōǳŘŘƭŜƛŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ  
- Attention : prévoir des bâches plastiques et des poids pour la faire tenir en cas de vent, pour couvrir 
les produits de coupe ! 
- remplir les fiches du CBNMed : sur le site invmed  
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Illustration 2 Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳŘŘƭŜƛŀ ŘŜ 5ŀǾƛŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Etienne-de-Tinée en juillet 2016, 
au niveau du pont Saint Antoine (boulevard de la Digue)Φ [Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ п ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ п ƘƻƳƳŜǎΦ 
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Suivi de la reprise des buddleias :  

Un suivi de la reprise des buddleias a été effectué le 4 décembre 2018 par la chargée de mission du 

site Natura 2000. 

!ǳ ǘƻǘŀƭ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ǊŜǇǊƛǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘƻǘŀƭƛǎŞǎ Řƻƴǘ с ƎǊƻǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜǎΣ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмфΦ 

Les buddléias ayant été tronçonnés au niveau du pont ne sont pas repartis ; ceux tronçonnés au 

niveau des murets le long de la Tinée présentent une faible reprise (individus de 30 à 50 cm). En 

revanche, à proximité immédiate des 3 pieds plantés (en contrebas du pont, sur un replat) et en 

amont du pont Saint-Antoine (point le plus à gauche sur la carte ci-dessous), une reprise importante 

est observée. 

 
Illustration 3 : localisation des buddleias en 2016 et 2018 au niveau du village de Saint-Etienne-de-Tinée  
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Illustration 4 : Reprise de buddléias sur le boulevard Napoléon IIIς Gauche : Individus avec une reprise importante en 
amont du parking ς Droite : Reprise moins importante des individus qui ont été tronçonnés. 

 

Illustration 5 : nombreux nouveaux buddléias en contrebas du pont Saint Antoine, à proximité de la zone où les  3 
individus plantés étaient présents.  

 


